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Évaluation du dispositif 100 % santé
Question écrite n° 1084

Texte de la question

M. Olivier Marleix attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'engagement pris
par le précédent Gouvernement concernant l'évaluation du dispositif 100 % santé, en particulier dans le secteur
de l'optique. Lors d'une précédente réponse à une question parlementaire, il avait été indiqué qu'un bilan global
de la réforme, incluant un examen approfondi des spécifications techniques des équipements, notamment les
verres optiques, serait réalisé au cours du premier trimestre 2023. Cependant, à ce jour, aucun rapport de ce
bilan n'a été rendu public. Ce retard suscite des inquiétudes parmi les patients qui continuent de rencontrer des
difficultés avec l'offre actuelle du dispositif, notamment les verres amincis qui ne sont pas adaptés à tous les
besoins de correction. Les patients se trouvent souvent dans une situation où ils doivent choisir entre des
équipements inadaptés inclus dans le panier 100 % santé et des équipements plus coûteux en dehors de ce
cadre, entraînant un reste à charge parfois insurmontable. Il rappelle que ce bilan devait permettre de vérifier si
le panier de soins, tel que défini en 2018, répondait aux besoins réels de tous les patients et d'envisager des
ajustements nécessaires, notamment en ce qui concerne les options de correction visuelle pour des profils
spécifiques. Il est donc crucial que ce rapport soit publié dans les meilleurs délais et que des mesures soient
prises pour remédier aux carences identifiées dans la mise en œuvre du dispositif. Ainsi, il souhaite savoir
quand ce bilan sera rendu public et quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place pour améliorer
l'accessibilité et la qualité des soins optiques dans le cadre du dispositif 100 % santé.
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